
Le conseil Stratégique  
Phytosanitaire (CSP)

www.puydedome.chambre-agriculture.fr

 PROTECTION DES CULTURES

Équipe agronomie / CSP 
04 73 44 45 46  
certiphyto@puydedome.chambre-agriculture.fr
Vous pouvez prendre RDV directement en ligne  
sur notre site Internet

Vos interlocuteurs

Modalités :

Conseil possible en individuel ou en collectif 
Durée : de 2 à 5h
Livrable : un diagnostic de l'exploitation, 
un plan d'actions et une attestation 
qui fait foi en cas de contrôle.
Tarifs et conditions de vente sur demande.

Vous souhaitez : 
• Être en règle sur votre CSP en cas 

de contrôle phytosanitaire.
• Être en conformité en vue de votre 

renouvellement Certiphyto.
• Identifier vos problématiques sanitaires et mettre 

en place une stratégie de protection de vos cultures 
en intégrant des techniques alternatives. 

• Répondre à vos objectifs d’exploitation tout en anticipant 
les évolutions réglementaires et les attentes sociétales.

Le Conseil Stratégique Phytos c'est : 
• Un diagnostic complet de vos pratiques phytosanitaires, 

vos atouts et contraintes d’exploitation.
• Un plan d’actions personnalisé, avec la définition de 

leviers clefs et stratégiques adaptés à votre exploitation.
• La garantie de sécuriser vos démarches avec un 

accompagnement réglementaire à la carte.
• L’opportunité d’anticiper les futures évolutions 

à la fois réglementaires et de marchés.

 Un accompagnement à la carte : 
nous sécurisons vos obligations 
réglementaires phytos

 Bénéficier d’une approche 
globale de votre système et de 
son environnement pour faire 
face aux évolutions de demain

 Notre multi-expertise 
technique et économique

 Valoriser vos enregistrements 
réalisés avec MesParcelles. 

Vous utilisez des produits phytosanitaires sur votre 
exploitation ? Un CSP est à réaliser une à deux 
fois tous les 5 ans (en fonction de vos surfaces),  
dont le premier pour toutes les exploitations
utilisatrices de produits phytosanitaires d'ici le 31/12/2023.

Les +     
DE VOTRE CHAMBRE  
D'AGRICULTURE


